
 
 

ASSEMBLEE GENERALE  du 25 Avril 2014  
 

Début de la réunion 21h  
Feuille De Présence Signée : 9 Présents et 4 Pouvoirs 
 
1- Election du président de séance  
 
 Président de séance : Mr PREVOST Yvan  élu à l’unanimité 
La date de cette réunion et le lieu sont choisis par la mairie. 
 
2- Rapport du Président  
 -Activités 2013 :  Le mauvais temps a entrainé l’annulation de nombreuses 
manifestations surtout au niveau des journées de randonnées. 
Une sortie au Tech a pu avoir lieu, très sympathique et  ensoleillée avec une 
quinzaine de participants. Promenade puis pique-nique et visite du parc 
ornithologique l’après-midi.  
Voisinade : 18 à 20 personnes  .Concours de pétanque le matin et pique-nique chez 
le Président  la pluie n’ayant pas permis le repas traditionnel sous le chêne. 
 -Travaux prévus :  
Il était question de poser un radar ludique, mais projet resté sans suite. 
 -Travaux envisagés au niveau de la voirie, écoulement et caniveaux. Les constats 
ont été faits, la rue Jean Moulin devait être arrangée en 2014 et la rue Marc Nouaux 
en 2015. 
Pour l’instant, seules quelques plaques de goudron avec gravillons dessus ont été 
posées .Il va falloir contacter Monsieur Martin à la mairie en faisant un courrier pour 
voir  ce qui est maintenu dans les projets avec le changement d’équipe de la mairie. 
Entre temps M. PIERROT de la Mairie nous a répondu qu’il attendait le rapport de la 
CUB, mais qu’il fallait être patient, le lendemain, M. PIERROT avait une réponse de 
la CUB que je vous transmets : 
 

" Nous sommes dans l'attente de l'analyse des rapports d'inspection télévisuelles faite par 
notre exploitant des réseaux, et que nous devrions recevoir courant semaine 19.  
En fonction de l'état structurel des réseaux, nous serons à même de vous tenir informer de la 
nature de notre éventuelle intervention, à savoir la réhabilitation des collecteurs en fouille ou 
en réhabilitation par l'intérieur. 
Je vous refais un point sur ces aspects courant semaine 19. 
Je reste à disposition pour tout complément d'information." 

 
- Cadre de vie 
 -Tentative d’effractions : A la suite d’un cambriolage et de plusieurs tentatives, la 
police a mené des rondes et a effectué de nombreux passages. Il faut rester vigilant, 
.On signale un problème de boite aux lettres ouverte plusieurs fois. 
Pour l’instant il n’a plus été remarqué  de voitures au fond de la raquette. 
 
3-Rapport Financier  
Bilan Financier : 



 
Solde C/C : 320,38€ 
Solde-LA : 1808,97 € 
SOLDE GENERAL (provision incluse) : 2129,35€ 
Provision pour remboursement de 11 adhérents : 439,78€ 
Vote pour approbation des comptes : OK à l’unanimité. 
Le président propose la réintégration du solde de  439,78 euros qui avait été 
provisionné au cas où certains adhérents auraient demandé leur part résultant de 
l’ancienne association. Seule madame Bernard a demandé le remboursement de 
39,98 euros. 
Vote : Réintégration votée à l’unanimité.  
La cotisation reste à 15 euros par foyer. Il y a 20 à 25 foyers et en général 16 
cotisent. 
Vote : Réintégration votée à l’unanimité.  
 
4- Bureau :  
Le bureau doit être renouvelé. Démission Yves Ledemay et Céline Gellie 
Appel à candidature :  
Aucune candidature, on renouvelle à l’unanimité la confiance à Yvan Prevost et  
Alain        Lafitte  qui sera secrétaire et trésorier. 
 
5 – Activités  
 Projets pour cette année : Voisinade prévue le samedi 21 Juin. 
Plusieurs projets de ballades sont proposés, chacun peut donner son avis. Dans les 
vignes, sur le Bassin, dans les dunes…Randonnées proposées sur le Sud Ouest. 
On évoque des possibilités de golf, et surtout d’informatique.  
On peut envisager des petites formations pour apprendre à faire de la recherche sur 
internet, du classement de photos, emploi de smartphone… 
 
5 - Questions Diverses  
Granimar a déménagé,  location ou vente ?  À suivre. 
On évoque, le problème du fossé qui se trouve au fond des terrains rue Marc Nouaux 
, qui a été bouché et qui contribue à la non évacuation de l’eau entrainant des 
inondations surtout cette année où il a beaucoup plu. 
Beaucoup d’eau au fond du jardin de madame Garnier. 
Mais à qui appartient l’entretien  du fossé, est-il complètement  bouché ? Question à 
résoudre à la mairie. 
On évoque le nettoyage des caniveaux qui incombe à chaque propriétaire. 
 
FIN DE LA REUNION 22h30  
 
 

 
 


